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Lutte juridique contre les faits racistes répréhensibles (Edition 2017) 

 
Les infractions à caractère raciste dans le Code pénal 

 
 

Diffamation non publique à caractère raciste… 
 

Sanction : Contravention 5ème classe (1500 euros 
au plus) si les faits ont été commis à partir du 06 
août 2017 sinon contravention 4ème classe (750 
euros au plus) 

Délai de prescription : 1 an si les faits ont été commis 
à partir du 29 janvier 2017 sinon 3 mois 

Injure non publique à caractère raciste… 
 

Sanction : Contravention 5ème classe (1500 euros 
au plus) si les faits ont été commis à partir du 06 
août 2017 sinon contravention 4ème classe (750 
euros au plus) 

Délai de prescription : 1 an si les faits ont été commis 
à partir du 29 janvier 2017 sinon 3 mois 

 
Provocation non publique à la discrimination, à la haine  
ou à la violence à caractère raciste… 
 

 
Sanction : Contravention 5ème classe (1 500 euros 
au plus) 

 
Délai de prescription : 1 an si les faits ont été commis 
à partir du 29 janvier 2017 sinon 3 mois 

 
Refus à caractère raciste de la fourniture d’un bien ou d’un service  
dans un lieu privé…  
 

 
Sanctions : 3 ans et 45 000 euros 

 
Délai de prescription : 6 ans si les faits ont été commis 
à partir du 1er mars 2017 sinon 3 ans 

 
Refus à caractère raciste de la fourniture d’un bien ou d’un service  
dans un lieu accueillant du public…  
 

 
Sanctions : 5 ans et  
75 000 euros 

 
Délai de prescription : 6 ans si les faits ont été commis 
à partir du 1er mars 2017 sinon 3 ans 

 
Entrave à caractère raciste à l’exercice d’une activité économique… 

 
Sanctions : 3 ans et  
45 000 euros 

 
Délai de prescription : 6 ans si les faits ont été commis 
à partir du 1er mars 2017 sinon 3 ans 

 
Subordination de la fourniture d'un bien ou d’un service à une condition  
à caractère raciste… 

 
Sanctions : 3 ans et  
45 000 euros 

 
Délai de prescription : 6 ans si les faits ont été commis 
à partir du 1er mars 2017 sinon 3 ans 

 

Refus à caractère raciste du bénéfice d’un droit accordé par la loi ou entrave à caractère 
raciste à l’exercice d’une activité économique par une personne dépositaire de l'autorité 
publique ou chargée d'une mission de service public… 

Sanctions : 5 ans et 
75 000 euros au plus 

Délai de prescription : 6 ans si les faits ont été commis 
à partir du 1er mars 2017 sinon 3 ans 

 
Harcèlement moral à caractère raciste de la part d’un ancien ou actuel conjoint ou concubin 

 
Sanctions : 6 ans et  

 
Délai de prescription : 6 ans si les faits ont été commis 



                
               - Association créée en 1949 - 

Mouvement contre le Racisme et pour l’Amitié entre les Peuples 
43 Boulevard Magenta 75010 Paris 

Tél : 01 53 38 99 94  Fax : 01 40 40 90 98  @ : juridique@mrap.fr 
 

2 

 

ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité et ayant entraîné une incapacité totale de 
travail inférieure ou égale à 8 jours ou aucune incapacité… 

 

45 000 euros au plus 
 

 

à partir du 1er mars 2017 sinon 3 ans 

Harcèlement moral à caractère raciste en dehors du cadre du travail et ayant entraîné une 
incapacité totale de travail inférieure ou égale à 8 jours ou aucune incapacité… 

 

              Sanctions : 2 ans et  
15 000 euros au plus 

Délai de prescription : 6 ans si les faits ont été commis 
à partir du 1er mars 2017 sinon 3 ans 

 
 
Harcèlement moral à caractère raciste ayant pour objet ou pour effet une dégradation grave 
des conditions de travail… 

 
 

Sanctions : 4 ans  
et 30 000 euros au plus 

 
 

Délai de prescription : 6 ans si les faits ont été commis 
à partir du 1er mars 2017 sinon 3 ans 

 
Destruction, dégradation ou détérioration à caractère raciste d'un bien (sans autre 
circonstance aggravante) 
 

 
Sanctions : 4 ans et 

30 000 euros au plus 

 
Délai de prescription : 6 ans si les faits ont été commis 
à partir du 1er mars 2017 sinon 3 ans 

Inscription, signe ou dessin sans autorisation, à caractère raciste ou non (sans circonstance 
aggravante) 
 
 
Menace à caractère raciste de commettre un crime ou un délit dont la tentative est punissable 
(si matérialisée ou bien réitérée) 
 

Sanctions : 3750 euros d’amende 
et du travail d’intérêt général 

 
Sanctions : 1 an  

et 7500 euros au plus 

Délai de prescription : 6 ans si les faits ont été commis 
à partir du 1er mars 2017 sinon 3 ans 
 
Délai de prescription : 6 ans si les faits ont été commis 
à partir du 1er mars 2017 sinon 3 ans 

 
Menace de mort à caractère raciste 
 

 
Sanctions : 6 ans et 45 000 euros 

au plus 

 
Délai de prescription : 6 ans si les faits ont été commis 
à partir du 1er mars 2017 sinon 3 ans 

 
Violences à caractère raciste ayant entraîné une incapacité totale de travail inférieure ou égale 
à 8 jours ou aucune incapacité… 

 

 
Sanctions : 3 ans et 45 000 euros 

au plus 

 
Délai de prescription : 6 ans si les faits ont été commis 
à partir du 1er mars 2017 sinon 3 ans 

 
Violences à caractère raciste ayant entraîné une incapacité totale de travail pendant plus de 8 
jours … 

 
Sanctions : 6 ans et 45 000 euros 
au plus 

 
Délai de prescription : 6 ans si les faits ont été commis 
à partir du 1er mars 2017 sinon 3 ans 

 
Meurtre à caractère raciste 

 
Sanction : Réclusion criminelle à 
perpétuité 

 
Délai de prescription : 20 ans si les faits ont été commis 
à partir du 1er mars 2017 sinon 10 ans 

 
Assassinat (meurtre avec préméditation ou guet-apens) à caractère raciste ou non… 

 
Sanction : Réclusion criminelle à 
perpétuité 

Délai de prescription : 20 ans si les faits ont été commis 
à partir du 1er mars 2017 sinon 10 ans 
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Le racisme sur internet, dans la presse… 
 
 
Apologie publique des crimes de guerre, contre l'humanité, de réduction en esclavage, d’exploitation, de 
collaboration avec l’ennemi... 
 

 
 

Sanctions : 5 ans et 
45 000 euros 

 
 

Délai de prescription : 3 mois 

 
Provocation publique à la discrimination, à la haine ou à la violence à caractère raciste… 
 

 
Sanctions : 1 an et 

45 000 euros au plus 

 
Délai de prescription : 1 an 

 
Contestation publique de l’existence d’un ou plusieurs crimes contre l’humanité tel(s) que définis par le 
Tribunal militaire international de Nuremberg en son article 6 (c)… 
 

 
Sanctions : 1 an et 

45 000 euros 

 
Délai de prescription : 1 an 

 
Négation, minoration ou banalisation outrancière, publique, de l’existence d’un crime de génocide, contre 
l’humanité, de réduction en esclavage, d’exploitation ou d’un crime de guerre tel que défini par la Cour Pénale 
Internationale et le Code pénal… 

 
Sanctions : 1 an et 

45 000 euros 

 
Délai de prescription : 1 an 

 
 
Diffamation publique à caractère raciste… 
 

 
 

Sanctions : 1 an et/ou 
45 000 euros au plus 

 
 

Délai de prescription : 1 an 

 
Injure publique à caractère raciste… 
 
 

 
Sanctions : 1 an et 

45 000 euros au plus 

 
Délai de prescription : 1 an 

Le racisme à l’école 
 
 
Différence de traitement, notamment à caractère raciste, en matière d’éducation… 

 
 

Sanction : Dommages 
et intérêts… 

 
 

Délai de prescription : 5 ans 

 
Injure publique à caractère raciste… 
 

 
Sanctions : 1 an et 

45 000 euros au plus 

 
Délai de prescription : 1 an 

 
Harcèlement moral à caractère raciste ayant entraîné une incapacité totale de travail inférieure ou égale à 8 
jours ou aucune incapacité… 
 

 
Sanctions : 2 ans et 

15 000 euros au plus 

 
Délai de prescription : 6 ans si les 

faits ont été commis à partir  
du 1er mars 2017 sinon 3 ans 
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Le racisme dans le milieu du travail 
 

 
Refus d’embauche, sanction ou licenciement à caractère raciste… 
 

 
Sanctions : 3 ans et  
45 000 euros 

 
Délai de prescription : 6 ans si les faits ont été 
commis à partir du 1er mars 2017 sinon 3 ans 

 
Subordination d’une offre d'emploi, d’une demande de stage ou d’une période de formation en entreprise à 
une condition à caractère raciste… 

 

 
Sanctions : 3 ans et  
45 000 euros 

 
Délai de prescription : 6 ans si les faits ont été 
commis à partir du 1er mars 2017 sinon 3 ans 

 
Harcèlement moral à caractère raciste ayant pour objet ou pour effet une dégradation grave des conditions de 
travail… 

 
Sanctions : 4 ans et 
30 000 euros au plus 

 
Délai de prescription : 6 ans si les faits ont été 
commis à partir du 1er mars 2017 sinon 3 ans 

 
 

Différence de traitement, notamment à caractère raciste, dans une procédure de recrutement, l’accès à un 
stage, l’accès à une période de formation en entreprise ou durant toute la période d’exécution d’un contrat de 
travail de droit privé, ainsi qu’à l’occasion de sa rupture… 

 

 
Sanctions possibles : 
Requalification en CDI, 
nullité de la sanction, 
indemnisation… 

 
Délai de prescription : 5 ans à compter de la 
révélation de la discrimination 

 
 
Différence de traitement, notamment à caractère raciste, entre fonctionnaires ou à l’occasion d’un contrat de 
travail de droit public… 

 
Sanctions possibles : 
Nullité de la sanction, 
dommages et intérêts… 

 
Délai de prescription : 5 ans à compter de la 
révélation de la discrimination 

 
Différence de traitement, notamment à caractère raciste, en matière de travail indépendant ou non salarié… 
 

 
Sanction : Dommages et 
intérêts… 

 
Délai de prescription : 5 ans 

 
 
 
 
 
 
 

Logement et racisme 
 

 
Différence de traitement, notamment à caractère raciste, en matière d’accès au logement 

 

 
Sanction : Dommages et 
intérêts… 

 
Délai de prescription : 5 ans 

 
Refus de la fourniture d’un bien ou d’un service ou subordination de la fourniture d'un bien ou d’un 
service à une condition à caractère raciste… 

 
Sanctions : 3 ans et  
45 000 euros 

 
Délai de prescription : 6 ans si les faits ont été 
commis à partir du 1er mars 2017 sinon 3 ans 
 

 


